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(CHSCT) concernés, lorsque le délai de trois mois dont disposair le comité central d'entreprise pour donner son
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des actionnaires a l'encontre d'un sujet de droit identifié par eux comme un dirigeant de fait, la Cour de cassation
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ne condamne-t-elle pas alors la possibilité pour les associés d'agir par cette voie de droir d'exception, qui leur
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